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Prime exeptionelle peinture

Par Sylvia33, le 20/03/2019 à 18:10

Bonjours 

Une prime est donner aux employer qui travaille en cabine peinture, de 50€ par mois, 

Il y a eu un oublie pour mon fils qui y travaille depuis 1 ans ce qui fait 600 eurs a t il le droit de
reclamer

La retroactiviter.

Cordialement

Par Visiteur, le 20/03/2019 à 21:31

Bonjour
Bien sûr, mais qu'il n'omette pas de se référer à son contrat de travail et à la convention
officielle.
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